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NUMERO DE DOSSIER (chez 
l'organisme cerQficateur)

ENTREPRISE

SIRET

ADRESSE

Téléphone

Email

NOM DU RESPONSABLE DE 
L'ENTREPRISE

NOM DE LA PERSONNE AUDITÉE

CONTROLEUR

DATE D'AUDIT

HEURE DE DEBUT

HEURE DE FIN

DUREE DE L'AUDIT (en heures)
0

CERTIFICATIONS DE L'ENTREPRISE
Plante Bleue Niveau 2
Plante Bleue Niveau 3 - HVE
Agriculture biologique
Espèces cerQfiées AB
MPS-ABC
Charte Qualité Fleurs

InformaQons diverses  
(changement dans l'entreprise 
depuis le dernier audit, fait 
marquant…)
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LISTE DES ESPECES CONCERNEES

Préciser la nature des végétaux. Selon l’acQvité de l’entreprise il peut s’agir : 
- d’une espèce, 
- d’une gamme de végétaux, 
- de l’ensemble de la producQon, 
- autres... 
Remplir autant de lignes que nécessaire.

Sont exclus les produits dits de négoce, à l'excepQon du cas où ils sont eux-mêmes 
produits par un bénéficiaire de la marque.

RAPPEL DES CAS AUTORISANT L'UTILISATION DE FDF (cf. arQcle 6 du règlement 
d'usage) 
Numéro du cas InQtulé du cas

1
Tout matériel végétal directement issu d'un acte de mulQplicaQon réalisé par une 
exploitaQon bénéficiaire (jeune plant de pépinière, jeune plante horQcole, jeune 
plant de légumes pour amateur).

2 Les produits de l’horQculture culQvés sur une exploitaQon bénéficiaire.

3 Les produits de la floriculture prélevés sur des végétaux culQvés sur une 
exploitaQon bénéficiaire.

4 Les produits de la bulbiculture récoltés après une culture de grossissement réalisée 
sur une exploitaQon bénéficiaire.

5
Les produits de pépinière culQvés sur une exploitaQon bénéficiaire ou dont plus de 
50 % de la durée totale de producQon sont réalisés dans une ou plusieurs 
exploitaQons bénéficiaires

Espèce produite en Fleurs de France
Origine de l'espèce produite 

(Préciser le n° du cas) InQtulé du cas
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GRILLE D'AUDIT MARQUE FLEURS DE FRANCE

LEGENDE | CONFORMITE : C : conforme / NC : non conforme / NA : non applicable (l'opérateur ne réalise pas ce point de maitrise)
SIGLE Fleurs de France : FDF

Les contrôles des thèmes "Contrôles des végétaux éligibles" et "IdenQficaQon / traçabilité de la marque" sont réalisés selon la règle suivante :
Si 1 à 100 espèces sont produites en Fleurs de France dans l’entreprise, alors 10% des espèces sont contrôlés
Si 101 à 250 espèces produites en Fleurs de France dans l’entreprise : 5% des espèces sont contrôlés
Si plus de 250 espèces sont produites en Fleurs de France dans l’entreprise : 3% des espèces sont contrôlés

Thème Point de 
maitrise

Critères Contrôles Document Conformité ObservaQons

Contrôles 
préalables

1
Pour les producteurs : vérificaQon de la validité du cerQficat dans l'une des démarches de 
cerQficaQon reconnues conformément à l’ArQcle 9 et listées en Annexe 3 du Règlement 
d'usage Fleurs de France.

Documentaire CerQficat

Contrôles 
préalables

2 L'entreprise auditée possède sa leore d'engagement FDF signée. Documentaire Leore 
d'engagement

Contrôles 
préalables

3 VérificaQon de l'immatriculaQon en France de l'entreprise. Documentaire

VérificaQon 
préalable sur 
INSEE (en ligne ou 
extrait kbis)

Contrôles 
préalables 4 L'entreprise est à jour de ses obligaQons interprofessionnelles. Documentaire

VérificaQon 
préalable 
(VALHOR)

Contrôles des 
végétaux 
éligibles

5
Les végétaux FDF produits par l'entreprise auditée proviennent de matériel directement 
issu d'un acte de mulQplicaQon réalisé par une exploitaQon bénéficiaire de FDF (jeune 
plant de pépinière, jeune plante horQcole, jeune plant de légumes pour amateur).

Documentaire 
et visuel

Factures 
Bons de livraison 
Passeport phyto

Contrôles des 
végétaux 
éligibles

6 Les produits de l’horQculture FDF sont culQvés (1) directement sur l'exploitaQon auditée. Documentaire 
et visuel

Enregistrements 
du suivi des 
cultures 
Passeport phyto

Contrôles des 
végétaux 
éligibles

7 Les produits de la floriculture sont prélevés sur des végétaux culQvés (1) dans l'entreprise 
auditée. 

Documentaire 
et visuel

Enregistrements 
du suivi des 
cultures 
Passeport phyto   
Factures 
Bons de livraison
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Contrôles des 
végétaux 
éligibles

8 Les produits de la bulbiculture sont récoltés après une culture de grossissement (1) 
réalisée dans l'entreprise auditée ou dans une entreprise bénéficiaire.

Documentaire 
et visuel

Enregistrements 
du suivi des 
cultures 
Passeport phyto   
Factures 
Bons de livraison

Contrôles des 
végétaux 
éligibles

9
Les produits de pépinière FDF sont culQvés (1) en totalité dans l'entreprise auditée. Ou 
alors l'entreprise auditée a culQvé pendant plus de 50 % de la durée totale de producQon 
les végétaux marqués FDF. 

Documentaire 
et visuel

Enregistrements 
du suivi des 
cultures 
Passeport phyto   
Factures 
Bons de livraison

Contrôles des 
végétaux 
éligibles

10 Les assemblages de végétaux (bouquets, jardinières) produits par l'entreprise auditée 
sont composés de 100 % de végétaux éligibles, hors feuillages coupés.

Documentaire 
et visuel

Enregistrements 
du suivi des 
cultures 
Passeport phyto   
Factures 
Bons de livraison

IdenQficaQon / 
traçabilité de 
la marque

11

Seuls les végétaux éligibles sont idenQfiés "Fleurs de France" 

Si 1 à 100 espèces sont produites en Fleurs de France dans l’entreprise, alors 10% des 
espèces sont contrôlés. 
Si 101 à 250 espèces produites en Fleurs de France dans l’entreprise : 5% des espèces sont 
contrôlés. 
Si plus de 250 espèces sont produites en Fleurs de France dans l’entreprise : 3% des 
espèces sont contrôlés.

Documentaire 
et visuel

Enregistrements 
du suivi des 
cultures 
Factures 
Bons de livraison 

IdenQficaQon / 
traçabilité de 
la marque

12
En cas d'uQlisaQon du logo sur un site internet marchand, celle-ci doit être claire et ne doit 
pas laisser penser que l'ensemble de l'offre est FDF. Visuel

Site internet 
marchand

IdenQficaQon / 
traçabilité de 
la marque

13

L’usage de la marque sur les points de vente, les documents publicitaires et commerciaux 
des bénéficiaires doit permeore de désigner sans ambiguité ni équivoque les produits 
éligibles "Fleurs de France", donc provenant d’un établissement de producQon 
bénéficiaire de la marque "Fleurs de France".

Visuel
Documents 
publicitaires et 
commerciaux

IdenQficaQon / 
traçabilité de 
la marque

14
La menQon Fleurs de France est indiquée sur les lignes des factures des produits 
concernés. Les compléments de gamme par des produits non Fleurs de France sont 
disQngués clairement. 

Documentaire Factures
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Respect de la 
charte 
graphique du 
logo

15

Respect des couleurs  
(ExcepQon : les versions en noir et blanc sont tolérées lorsque le logotype est imprimé sur 
des éQqueoes poids/prix et les versions niveaux de gris lorsque les documents sont 
desQnés à être photocopiés, faxés, imprimés ou sérigraphiés en une seule couleur.)

Documentaire 
et visuel

Documents 
Chromo ou autre 
éQquetage 
Site internet

Respect de la 
charte 
graphique du 
logo

16
Respect des proporQons et de la structure (pas de déformaQon, de transformaQon, 
d'altéraQon des proporQons et contenus…)

Documentaire 
et visuel

Documents 
Chromo ou autre 
éQquetage 
Site internet

Respect de la 
charte 
graphique du 
logo

17 Respect de la zone de protecQon (marge de 1/7)
Documentaire 
et visuel

Documents 
Chromo ou autre 
éQquetage 
Site internet

Respect de la 
charte 
graphique du 
logo

18 Respect de la typographie originale
Documentaire 
et visuel

Documents 
Chromo ou autre 
éQquetage 
Site internet
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CONCLUSION GENERALE

SUIVI DES NON-CONFORMITES 
RELEVEES LORS DU PRECEDENT 
AUDIT 

NOMBRE DE NON-CONFORMITES 
RELEVEES  
(cf. fiches indivuelles par 
manquement)

0

SIGNATURE DE L'AUDITEUR SIGNATURE DE L'AUDITE

NUMERO DU POINT DE MAITRISE DESCRIPTION DE LA NON-CONFORMITE
SANCTIONS POUR LE NON-

RESPECT DES REGLES D'USAGE DE 
LA MARQUE
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